
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

#  GLYCEROL SERIQUE : EVOLUTION DU DELAI DE DOSAGE 
 
En raison d’un changement de fournisseur et de la validation d'une nouvelle trousse analytique, le délai 
de rendu des résultats est temporairement porté à 30 jours (au lieu de 15 jours) pour les deux prochains 
mois (mars et avril 2026).  
Nous mettons tout en œuvre pour rétablir les délais habituels le plus rapidement possible et vous 
remercions de votre compréhension. 
Pôle Biologie Pathologie Génétique > Glycérol sérique 
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#  ACIDE PIPECOLIQUE : CHANGEMENT DE METHODOLOGIE 
 
En raison d’un changement de méthodologie, le dosage de l’acide pipécolique sera désormais 
systématiquement rendu sur toutes les demandes de chromatographie des acides aminés plasmatiques  
 
• Si vous devez prescrire un dosage de l’acide pipécolique plasmatique et une chromatographie des 

acides aminés plasmatiques : 
 
- La prescription de la chromatographie des acides aminés plasmatiques seule est suffisante 
- 1 seul tube hépariné est suffisant 

Pôle Biologie Pathologie Génétique > Acides aminés (sang) 

 
- Si par inadvertance vous prescrivez les 2 analyses sur la même demande, ce commentaire apparaitra 

sur le compte rendu d’analyse dans la ligne conclusion de l’analyse pipécolique : 
 

« Vous avez demandé sur le même dossier un dosage de l’acide pipécolique associé à une chromatographie 
  des acides aminés plasmatiques : le résultat du dosage de l’acide pipécolique sera inclus dans  
  la chromatographie des acides aminés plasmatiques rendue ci-dessous » 
 
• Vous avez toujours la possibilité de prescrire le dosage de l’acide pipécolique isolément si tel est votre 

besoin : Pôle Biologie Pathologie Génétique > Acide pipécolique plasmatique 
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